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MANUSCRITS JURIDIQUES BOLONAIS
DES XIIP ET XIVe SIECLES

rt

CONSERVES A GENEVE

par S. Stelling-Michaud

Six
MANUSCRITS juridiques bolonais du XIIIe siecle, dont deux manuscrits

d'apparat ou enlumines et quatre manuscrits d'etude, tous interessants a des

titres divers, sont conserves ä Geneve, a la Bibliotheque publique et universitäre,

aux Archives d'Etat et dans la Bibliotheca Bodmeriana (Martin Bodmer, Colo-

gny). Sans lien entre eux, de provenances differentes, ces manuscrits n'ont guere
retenu, jusqu'a present, l'attention des historiens du droit ou des historiens de la
miniature. Notre propos est de faire connaitreVette serie aux specialistes de la litte-
rature juridique medievale et, en particulier, du droit canon ; cette serie comprend
deux Decrets de Gratien avec la glose ordinaire, un abrege du Decret, un exemplaire
de la premiere compilation des Decretales, un exemplaire des Decretales de Gre-
goire IX avec Vapparatus et la Summa artis notariae de Rolandinus Passaggeri. Nous
allons les decrire dans cet ordre.

Le Decret de Gratien de la Bibliotheque publique et universitaire (Ms. lat. 60),
qui fit partie de la collection Petau (fin du XVIe siecle) 1, puis de celle d'Ami Lullin
(milieu du XVIIIe siecle), est un des plus beaux exemplaires d'apparat sortis des
ateliers de Nicolö di Giacomo, au milieu ou dans la seconde moitie du XIVe siecle.
II se rattache ä la meme famille que les Decrets de Paris (Bibliotheque nationale,
n. a. 1. 2508), de Iena (Bibliotheque de l'universite, Cocl. El. f. 51 c, signe Nicolaus

1 Decrit par H. Aubert, Notices sur les manuscrits Petau conserves ä la Bibliotheque de
Geneve, tir. k part de la Bibliotheque de l'Ecole des Chartes, t. 70, 71 et 72 (Paris 1911), p. 37-
40 (contient des erreurs) ; cite par S. Kiittner, Repertorium der Kanonistik (1140-1234). Pro-
dromus corporis Glossarum I, Studi e testi pubbl. per cura degli scrittori della Biblioteca vaticana
e degli archivisti dell'Archivio segreto, t. 71 (Citta del Vaticano 1937) p. 113, n. 9 ; cite egale-
ment par J. E. Destrez, La pecia dans les manuscrits universitaires du XIIIe et du XI Ve siecles
(Paris 1935) p. 97. Expose a l'Universite de Bologne, au printemps 1952, ä l'occasion de la
celebration du VIIIe centenaire du Decret de Gratien et decrit (avec deux reproductions) dans le
catalogue Mostra di manoscritti e incunabili del Decretum Gratiani, Biblioteca universitaria
(Bologne 1952) p. 35, N° 5 ; cite par E. Pirani, La miniatura bolognese nella illustrazione del
testo del «Decretum Gratiani », Universitä degli Studi di Bologna. Celebrazione dell'VIII0 Cente-
nario del Decretum Gratiani (Bologne 1952) p. 12-13 (avec une reproduction).
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de Bononia) 2 et de Munich (Bayerische Staatsbibliothek, Cod. lat. 23552) 3. En
parchemin de 342 feuillets (foliotation moderne), de 470 X 295 mm., notre Decret
est conserve dans une reliure du XVIIe siecle, avec des plats de cuir gaufres en or.
Le texte et la glose sont ecrits en belle littera bononiensis, par un copiste qui a signe
a la fin de l'ouvrage : Frater Ardigherius scripsit hoc Decretum in textu et glosis
(fol. 341v0) ; le Decret de Paris (2508) est du meme scriptor (Frater Ardigherius
conclam Ugolini de Castagnolo scripsit), qui travaillait pour les stationarii ou libraires
cle 1'Universite cle Bologne ; ceux-ci met.taient en circulation un nombre considerable
cle manuscrits juridiques que les etudiants, tres souvent, emportaient chez eux, une
fois qu'ils avaient pris leurs grades. Le commerce cles livres faisait vivre tout un
monde de copistes, d'enlumineurs, de relieurs, d'artisans et de libraires. D'apres
les actes notaries de la Commune cle Bologne, oil figurent cle nombreuses commandes
cle manuscrits, nous savons qu'un ouvrage de droit, orne de miniatures, coütait
entre 100 et 150 livres bolonaises et que la copie prenait de 10 a 15 mois. Pour appre-
cier la valeur qu'avait a l'epoque un tel mannscrit, rappelons que le traitement d'un
professeur extraordinaire etait de 150 a 200 livres bolonaises, a la fin du XIIIe siecle,
et qu'il fallait compter environ 100 livres par an pour I'entretien d'un etudiant, y
compris les frais d'etudes 4.

Le Decret de Geneve est un manuscrit universitaire, sorti de 1'officine d'un
stationarius peciarum, c'est-a-dire d'un libraire qui assurait la multiplication cles

textes en remettant aux copistes professionnels cles peciae ou pieces, qui etaient des

unites de folios ou de cahiers clont l'ensemble constituait Yexemplar, ou modele
destine a la copie 5. A Bologne, la pecia etait de 4 feuilles ou 8 pages ou 16 colonnes.

Le manuscrit contient une numerotation continue des pieces (finis X peciae), ainsi

que des corrections effectuees par le peciarius. L'universite des juristes elisait chaque
annee six peciarii qui avaient la surveillance cles livres et devaient controler le travail
cles copistes. Les pieces corrigees par le peciarius ou corrector etaient munies de la
mention cor (correctum) ; enfin les peciarii taxaient les pieces et les manuscrits avant
leur mise en vente. Dans Yexplicit clu Decret cle Paris, le nom des deux correcteurs

(dominus Franciscus de Prato et Bertholomeus Bertholi de Bologne) est inclique en

meme temps que celui du copiste. U est possible que ces cleux correcteurs, qui

2 R. Bruck, Miniature di Nicold di Qiacomo da Bologna nel codice «Decretum, Gratiani »

delta Biblioteca universitaria di Jena, La Bibliofilia, t. 29 (1928) p. 285-298 (avec 14 reproductions).

3 Mostra di manoscritti, p. 36, n° 6 ; E. Pirani, La miniatura bolognese, p. 13 (avec une
reproduction, fig. 11).

4 Ces questions seront traitees en detail dans notre ouvrage sur VUniversite de Bologne et

la formation de Velite juridique en Suisse au XIIIe et au XI !7e siecles, ä paraitre en 1954.
5 Sur les peciae et leur importance pour la science du manuscrit et la critique des textes, cf.

J. E. Destrez, op. cit. et P. Sella, La pecia in alcuni statuti italiani, Rivista di storia del diritto
italiano, t. 2 (1929) p. 548-551. La numerotation des pieces, inscrite dans la marge par les

copistes, fournit de preoieuses indications sur le caractere, la provenance et la composition des
manuscrits.
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etaient, semble-t-il, des laics, peut-etre des etudiants avances, aient egalement

corrige le Decret de Geneve.

Celui-ci appartient au type « laurentien », avec la division en quatre parties :

pars I : Dist. 1 - Causa 1 (fol. lvo-101ro) ; pars II : Causa 2 - causa 33, quciest. 2

(fol. 102ro-276vo) ; pars III : Tractatus cle poenitentia - causa 36 (fol. 278ro-314vo) ;

pars IV : Tractatus cle Consecrcitione (fol. 315ro-341vo). La glose est la glose ordinaire
de Jean le Teutonique (sigle Jo) dans la revision de Bartholome de Brescia (achevee

apres 1245).
Le texte du Decret est ecrit sur deux colonnes cle 70 mm. de large ; le nombre

des lignes varie de 48 a 59, selon l'etendue de la glose qui encaclre les colonnes. Les

titres sont rubriques ; les capitales sont ornees cle personnages, de figures ou de

motifs decoratifs et les lettrines, peintes en rouge avec filigrane bleu, alternent avec
les lettrines en bleu et filigrane rouge.

Notre exemplaire est orne de splendides miniatures peintes clans l'atelier de

Nicolö di Giacomo, dont les plus importantes sont probablement de la main meme
de cet enlumineur, bien qu'aucune ne soit signee. En effet, si les manuscrits bolonais
sont ecrits par le meme copiste, les enluminures ont, en revanche, ete peintes souvent

par des artistes differents ; le caractere industriel de la production des manuscrits
et la necessite de satisfaire de nombreuses demandes expliquent les differences de

qualite et parfois de style que 1'on rencontre dans un meme ouvrage 6. Dans le Decret
de Jena, par exemple, seules les deux miniatures de tete et celle du traite De poenitentia

sont signees7. Le Decret de Geneve compte quarante miniatures, dont
quatre occupent toute la largeur de la page, deux en frontispice, une troisieme au
debut du De poenitentia et la quatrieme au debut clu De consecrcitione ecclesiaruw.
Les trente-six causes sont illustrees de scenes enluminees de la largeur cl'une
colonne. La confrontation avec certaines miniatures de l'exemplaire de Iena
permet d'attribuer a Nicolas de Bologne les grancles compositions et une partie
des petites miniatures du Decret de Geneve.

Nicolö, fils de Giacomo Nascimbene, de la paroisse de San Procolo, est l'enlumi-
neur bolonais le plus celebre du XIVe siecle 8. Sa production tres vaste s'etend sur
plus d'un demi-siecle, de 1340 environ a 1399, annee de sa mort. II enlumina de
nombreux manuscrits de droit canon et de droit romain, des Statuts et des matri-

6 F. Olivier-Martin, Manuscrits bolonais du Decret de Qratien conserves ä la Bibliotheque
Vaticane, Melanges d'archeologie et d'histoire de l'Ecole fran^aise de Rome, t. 46 (1929) p. 257.

7 Bruck, art. cit., p. 286-289.
8 Cf. sur lui F. Malaguzzi-Valeri, I codici miniati di Nicolö di Qiacomo e della sua scuola

in Bologna, Atti e Memorie della R. Deputazione di Storia Patria per la Romagna, 3. Ser., vol.
XI (1894) p. 120-158 ; — I Codici miniati e disegni del FL Archivio di Stato di Bologna, ibid.,
vol. XVI (1898), p. 55-56 ; — La collezione delle miniature nelVArchivio di Stato di Bologna,
Archivio storico dell'Arte, t. 7 (1894), tir. k part de 24 p., contenant trois reproductions ; — La
miniatura a Bologna del XIII al XVIII secolo (Florence 1896) p. 21-25 ; F. Filippini et G.
Zucchini, Miniatori e pittori a Bologna. Documenti dei secoli XIII e XIV (Florence 1947)
p. 175-181.
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cules de corporations (societates populi), des antiphonaires, etc. Sous l'influence de

Giotto, il affranchit l'art de la miniature de l'influence de l'ecole dite byzantine,
assouplissant les formes, individualisant les visages, representant la femme avec
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Fig. 44. — Les deuv pouvoits. Frontispice du Feet et de Gmtten
(Bibl. publ. et univ., Ms. lat. 60, fob l10)

douceur, mettant de la variete dans les mouvements, introduisant dans ses compositions

une ampleur et une grandeur annonciatrices de la Renaissance.
Le debut du Beeret est orne de deux grancles compositions qui occupent toute

la largeur de la page. La premiere (fol. lro) represente l'origine divine des deux pou-
voirs, spirituel et temporel le Christ, dans une gloire de forme ovale portee par des

anges, tient le Livre sacre dans sa main gauche deux anges clescendent du ciel et
viennent couronner le pape et l'empereur, chacun agenouille d'un cote de 1'autel
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et entoures, le premier de cardmaux, d'eveques et de pretres sortant d'une eglise,

le second de seigneurs laics et de chevaliers groupes devant un chateau fort (hg. 44).

La polychromie des personnages se detache sur le fond brun orne de diaprures et
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Fig. 45. — Le droit canon et le droit civil
(Bibl. publ. et univ., Ms. lat. 60, fol. 2ro)

de volutes d'or mat le beau rouge vermilion du manteau du pape et du bas de la
toge imperiale s'accorde harmonieusement au bleu indigo et au vieux rose des autres
draperies le tout est couronne par For eclatant de l'aureole du Seigneur. L'inspira-
tion et la disposition generale des personnages ressemblent au frontispice du Decret
signe de Dresde 9 mais l'enluminure du Decret de Geneve parait d'un art plus
raffine, plus evolue, qui datent peut-etre de la periode cle maturite de l'artiste.

Bruck, op. cit., p 287.
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Dans la lettre initiale du Decret de Geneve, comme dans celle de lena, un
moine en bure sombre est assis a son pupitre en train d'ecrire t0. II s'agit peut-etre
du Camaldule Gratien composant la Concordia discordantium canonum, appelee
vulgairement le Decret.

Le second frontispice (fol. 2ro) est d'un mouvement plus harmonieux encore que
le premier ; les personnages s'inscrivent dans les lignes precises d'une architecture
sobre, ou point le desir d'une perspective exacte ; les couleurs sont disposees de
maniere a produire et a souligner un equilibre minutieusement etudie (fig. 45) u.
Le pape et l'empereur, assis sur leur trone, cote a cote, promulguent la loi divine
et la loi humaine, dans une scene qui est assez proche de la miniature du « Pseudo-
Nicolö » des Decretales de la Bibliotheque Vaticane (Vat. lat. 1389). A gauche, des

cardinaux, des eveques et des dignitaires ecclesiastiques sont assis dans des stalles
et s'entretiennent, avec des gestes expressifs, de la loi sacree que leur tend le sou-
verain pontife, tandis qu'ä droite, la loi civile est remise par l'empereur ä des dignitaires

laics et a des docteurs portant le bonnet et la pelisse d'hermine et discutant
d'une maniere non moins animee que les gens d'Eglise et les canonistes, assis en face
d'eux. Au pied du trone, trois scribes recueillent les lois et notent les commentaires

que font autour d'eux divers personnages, parmi lesquels on apergoit, du cote
ecclesiastique, un dominicain agenouille, qui pourrait etre Thomas d'Aquin et,
debout, un moine, qui represente peut-etre Gratien, tenant ä la main un texte ecrit
et conversant avec un autre religieux.

Ici, les couleurs sont encore plus savamment distributes que dans la premiere
miniature. Le manteau du pape, la cariatide qui soutient le pupitre des scribes, la
robe d'un moine au pied du groupe de gauche et la cape du personnage a capuchon
dans la stalle de droite sont d'un beau rouge carmin ; 1'enlumineur a utilise deux
autres tons rouges, qui se repondent, l'un pour les chapeaux cardinalices et l'autre
pour les robes des docteurs en droit ; entre ces couleurs s'inserent des bleus azur,
du rose pale, du vert clair et du blanc ivoire, qui forment un ensemble harmonieux,
oil la violence de certaines tonalites est attenuee par la douceur des tons clairs. Par
la fraicheur des couleurs, leur vivacite et leur beaute, l'auteur de cette miniature
s'avere un des enlumineurs les plus parfaits du trecento italien. Sur le plan doctrinal,
ces deux miniatures illustrent bien la theorie qui s'imposa, apres la defaite de Boniface

VIII, de l'independance et de l'egalite des deux pouvoirs, dont les detenteurs,
le pontife et Cesar, n'ont de comptes ä rendre qu'a Dieu, source de ce pouvoir.

La troisieme grande composition du Decret ouvre le traite De poenitentia, qui
forme la question III de la cause XXXIII (au fob 278ro). Cette miniature (fig. 46)

est admirable de couleur ; le bleu fonce, le rouge, le vieux rose, le gris pale, le brun

10 L'initiale du Decret genevois est reproduite en couleurs sur la couverture du catalogue
de la Mostra di manoscritti, Bologne 1952.

11 E, Pibani, La miniatura bolognese, p. 12-13 (reproduit cette miniature ä la fig. 10).
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et le vert clair s'y marient en une Symphonie bien en accord avec la serenite du sujet,

qui est le pardon des peches. L'artiste a represents, avec une grande delicatesse, les

diverses formes de la penitence par des figures et des scenes qui symbolisent la pre-
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Fig. 46. — La Penitence
(BibL. publ. et univ., Ms. lat. 60, fol. 27810)

clication, la confession, la priere, la contrition du coeur et la satisfaction par les

oeuvres. Au centre, dans une eglise stylisee, avec un campanile que survolent deux

anges, un moine agenouille baise des reliques posees sur l'autel, oü est place un
crucifix. Cette scene se repete dans l'eglise, ä droite, ou un calice est pose sur
l'autel. Au pied de l'autel du centre, cleux hommes font oeuvre cle penitence,
l'un en se lacerant le dos, l'autre en se frappant la poitrine avec un objet dur. A
gauche, dans une chaire, un eveque preche devant des personnages absorbes dans
la meditation et la priere, formant un groupe, assis au piecl de la chaire, qui
contraste avec un autre groupe qui symbolise les passions humaines et charnelles.
A droite, un moine frappe d'un baton un homme agenouille ; derriere celui-ci, un
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Fig. 47. — Les deux )v/> idictions
(BPU, Ms. lat. 60, fol. 149k>)

Fig. 48. — La vraie vocation et la vocation forcee

(BPU, Ms. lat. 60, fol. 200)

moine confesse une femme, tandis que
trois religieuses et un frere attendent
leur tour ; au premier plan, des per-
sonnages marchent en s'appuyant sur
des Cannes ; ils semblent partir en pele-
rinage ; devant eux, dans une grotte,
un vieillard, peut-etre saint Paul ermite,
lit un gros volume ; au-dessus de lui,
symbolisant les oeuvres de penitence,
un jeune frere brode une etoffe pour un
ornement d'eglise. Cette composition,
qui est probablement de la main de

Nicolö di Giacomo, ressemble par l'or-
donnance generale, l'architecture et
l'attitude de certains personnages, a la
miniature correspondante du Decret de

Iena, signee par Nicolas de Bologne 12

Elle montre a quel point les enlumi-
neurs des ouvrages juridiques, particu-
lierement des livres de droit canon, se

sont attaches ä rendre le sens du texte
qu'ils illustrent. Cette remarque s'ap-
plique en premier lieu aux petites enlu-
minures placees au debut des causes,
dont 1'artiste devait exprimer, par une

scene, le contenu parfois tres complexe.
En voici quelques exemples. La cause XI
(fol 149ro) concerne un conflit de

competence entre la juridiction seculiere et
la juridiction ecclesiastique. Le droit
canon interdisait aux clercs de traduire
d'autres clercs devant les tribunaux

12 Reproduit par Bruck, art. cit., p. 289.
II y a lieu de rapprocher egalement notre
enlummure de celle du Decret de Rome
(ms. Vat. lat. 1366), attribue au Pseudo-
Nicolö; cf. L. Ciaccio, Appunti mtorno alia
miniatura bolognese del secolo XIII, Pseudo-
Nicolö e Nicolö di Giacomo, Arte t. 10 (1907)
p. 104-105. La miniature romaine est repro
duite par F. Olivier-Martin, art. cit., pi. I,
entre p. 246 et 247.
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civils. La miniature montre (fig. 47) le clerc demandeur (actor) alors qu'il presente le
libellum ou plainte ecrite au juge laic, qui porte la coiffure et les insignes des doc-

teurs en droit romain ; sur la meme image, l'enlumineur-illustrateur a represents la
seconde partie de la cause, la destitution du clerc desobeissant par l'eveque. La miniature

de la cause XX (fol. 200vo), illustrant le theme de la vraie vocation et de la vocation

forcee, montre deux enfants conduits au monastere par leur parent (fig. 48) ;

Tun des enfants, le spontaneus, va revetir sa cuculle et se dirige avec joie vers les

moines qui 1'accueillent, tandis que l'autre enfant (Yinvitus) resiste aux efforts que
font deux personnages pour l'amener egalement vers les freres. Enfin, la cause XXX
(fol. 260ro) expose un cas complique dont 1'origine est une erreur commise pendant
la celebration d'un bapteme ; le miniaturiste (fig. 49) n'a retenu du texte que le
dernier element et nous montre un pretre baptisant un enfant tenu par son pere sur les

fonts baptismaux, la mere tendant les bras pour Faccueillir sur ses genoux; a droite,
une autre femme attend son tour, avec un nouveau-ne dans les bras.

* * *

Le second Decret d'origine bo-
lonaise fait partie de la biblio-
theque de M. Martin Bodmer, a

Cologny. Ce manuscrit, malheu-
reusement incomplet 13, est de la
fin du XIIIe ou du debut du

13 Le Catalogue de tres beaux livres.
N° 8 [publie par la] Librairie F. Roth
(Lausanne [1944]) p. 5-12 contient une
description de 32 miniatures et la
reproduction de celles qui introduisent
la cause V et la cause XXXVI; notice
sommaire et inexacte sur plusieurs
points. Les cinq feuillets manquants
et contenant les miniatures des causes
I, XIII, XX, XXI et XXIV ont ete
retrouves depuis, ce qui porte le nombre
des enluminures ä 37. Les distinctiones
I a XIX de la pars I manquent, soit
13 ou 14 feuillets. Le texte commence
au canon 8 de la distinctio XIX, aux
mots HI quod viderit patrem facien-
tem...)); les premiers mots de la glose
sont HI tenetur requirere concilium epis-
coporum ». Le manuscrit avait proba-
blement encore une ou deux miniatures
en frontispice. Enfin, dans ce manuscrit,

le traite De poenitentia n'est pas
separe du reste de la cause XXXIII
et n'est pas precede d'une miniature.

ratohmctdfturapnouiatcoii'o

Fig. 49. — Le Bapteme
(BPU, Ms. lat. 60, fol. 260n>)
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XIVe siecle. II s'agit egalement d'un exemplaire cl'apparat, dans une reliure de

velours de Genes, contenant des indications de pieces et des corrections du peciarius
(cor). L'interet de ce manuscrit est tres grand pour les historiens du droit canon,
a cause des sigles qu'une main contemporaine, qui n'est pas celle du copiste ni celle
du corrector, a ajoutes aux gloses de Vapparatus ordinaire, dans la premiere revision
de Bartholome de Brescia. Ces sigles sont, entre autres : Lau [rentius Hispanus],
Hu [guccio], Jo [hannes Galensis], Pal [ea], Jo. de Fa. [Johannes de Faenza],
Mel [endus].

Les miniatures de ce manuscrit datent de la periode oil 1'infiuence franchise
decrut a Bologne pour ceder le pas a l'influence byzantine. On peut le rattacher au

groupe du Decret conserve a la Biblioteca Malatestiana, a Cesena (3-207) 14, qui
semble meme avoir ete copie par le meme scribe. Les ornements qui encadrent les

pages a miniatures (bourgeons, feuilles d'acanthe, rinceaux et animaux) sont du
meme style archai'sant. Les formes allongees et minces des personnages, les visages

peu individualises, les poses hieratiques et les draperies tombantes sont bien dans la
maniere byzantine, de meme que la fagon conventionnelle de traiter les tonsures et
les barbes. Si le dessin des figures se rattache au courant byzantin, les couleurs, en

revanche, appartiennent encore a la miniature du type frangais, avec ses fonds bleu
barbeau a rinceaux blancs, ses rouges, ses roses, ses gris bleu et ses verts bouteille
a tons mats. La miniature cle la cause V (fig. 50) rend habilement le debut du texte 15.

Un eveque comparait devant son metropolitans pour se defenclre contre une accusation

formulee secretement par deux moines ; l'enlumineur les a representes en train
de dieter le libelle a un troisieme moine ; e'est Vocculta conscriptio dont parle le texte.
A gauche, accompagne d'un moine, l'eveque proteste contre ce procede irregulier,
condamne par les canons.

La miniature qui introduit la cause XXXIV (fig. 51), appartient au groupe
des questions relatives au mariage. II s'agit de savoir si une femme dont le mari est

retenu prisonnier et qu'elle croit decede, peut valablement se remarier, ou si eile

commet un adultere en se remariant. Pour illustrer le cas, l'erdumineur a represents
une prison dans laquelle on apergoit le visage du mari absent ; celui-ci, etant revenu,
introduit devant l'eveque une demande contre les epoux et s'en prend a la legiti-
mite de cette union posterieurement contractee.

La miniature de la cause XXXVI donne le contenu du texte en deux scenes

juxtaposees (fig. 52). La cause traite du rapt de seduction et des cas ou le jeune
homme peut epouser la jeune fille qu'il a seduite. L'enlumineur, suivant le texte,

represent© la seduction sous la forme d'un repas pris en commun et ou le jeune
homme öftre un verre ä la jeune fille. La scene est rendue cl'une maniere assez

schematique, dans la partie cle droite ; au centre, nous voyons les parents ou le

14 Pirani, La miniatura bolognese, reproduit la miniature de la cause I, p. 6, fig. 3 ; cf. p. 8.
15 Cette miniature est reprodiute en couleurs dans le catalogue Roth, p. 6.
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pere de la jeune Ii lie, accompagne
cl'un avocat, presenter la requete a

l'eveque qui va trancher le cas. 16

La Bibliotheque publique et uni-
versitaire conserve encore deux au-
tres manuscrits canoniques qui, pour
n'etre pas ornes de miniatures, n'en
sont pas moins interessants pour
l'historien du droit. II s'agit d'aborcl
cl'un exemplaire (Ms. lat. 167),

inconnu jusqu'ä ce jour, de la
premiere Compilation cles Decretales,
connue egalement sous le nom de

Breviarium extravagantium de
Bernard de Pavie (compose entre 1188

et juin 1192) 17. Le manuscrit, compose

de trente-cinq feuillets (folio-
tation moderne) de 190 x 280 cm.,
date de la premiere moitie du XIIIC
siecle ; l'ecriture est anterieure a la
httera bononiensis; le texte est sur
deux colonnes (38 mm.) de quarante-
quatre lignes ; les titres sont rubri
ques et l'initiale de chaque decretale
est coloree ä la plume, alternative
ment en rouge et en bleu avec fill
grane de la couleur inverse Le ma-

16 Cette miniature est reproduite dans
le catalogue Roth, p. 5.

17 Cf. sur cet ouvrage, J. F. v. Schulte,
Die Geschichte der Quellen und Liteiatui
des canonischen Rechts (Stuttgart 1875-
1880, 2 vol.), t. I, p. 78-86 — Literatur
geschichte der Compilationes antiqucie be
sonders der drei ersten, Sitzungsberichte
der Akademie der Wissenschaften, Wien
Philos.-hist. Classe, t. 66 (1870), p. 78-
113 (sur Vapparatus de la compdation)
A. Friedberg, Qumque compilationes an
tiquae, Leipzig, 1882; sur les gloses de la
Compilation I, cf. S. Kuttner, Repeito
rium, p. 322-344 (avec bibliographic).

Fig. 50. — Le hbelle diffamatone
(Cologny, Eibl. M. Bodmei, Decret de Cratien)
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Fig. 51. — Le manage de la femme d'un absent

(Cologny, Bibl. M. Bodmei)

Fig. 52. — Le rapt de seduction
(Cologny, Bibl. M. Bodmei)
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nuscrit a vraisemblablement ete ecrit ä Bologne ; il est malheureusement incom-
plet 18. De plus, il a fortement souffert de l'humidite. Son interet reside dans
la glose qui entoure le texte des Decretales. II s'agit d'un apparatus forme de gloses
datant de la fin du XIIe et du premier quart du XIIIe siecle. Nous y avons releve
(fol. 6ro) une glose de Pillius, Pyl. (fin du XIIe - debut du XIIIe siecle), des gloses de
Tancrede (ce sont les plus nombreuses, entre 1210 et 1215), d'Alanus (entre 1201 et
1210), de Damase (avant 1215), de Vincent l'Espagnol (entre 1210 et 1215), de Laurent

l'Espagnol (avant 1210) ; quelques gloses ont le sigle B, b (Bernard de Pavie),
R (Richard de Lacy ou 1'Anglais, entre 1191 et 1196) et ar

Le Ms. lat. 59 de la Bibliotheque publique et universitaire est un exemplaire
de travail des Decretales de Gregoire IX et des «Novelles» cl'Innocent IV, glosees

par ce pape. Schulte avait signale ce manuscrit dans son Iter gallicum 10. Cette
collection, designee sous le nom de « Collectio I et II », munie de la glose d'Inno-
cent IV, est une combinaison de la collection I, publiee le 25 aout 1245, avec vingt-
deux nouvelles constitutions emises ou renouvelees par le pape au concile de Lyon,
et de la collection II, publiee le 21 avril 1246, avec la decretale « Romana ecclesia »,

une decretale de Gregoire IX renouvelee par Innocent IV (« Praesentium ») et le

chapitre « Non solum » de Gregoire IX. Le manuscrit contient de nombreuses
annotations marginales de plusieurs mains posterieures, jusqu'au milieu du XIVe siecle.
Les principaux sigles sont Hostiensis, Johannes de Monte Mirabili, Jean d'Anclre,
Renaldus, Raynuncius, Oaujredus.

Signaions enfin un petit manuscrit en parchemin (Ms. lat. 166) de 64 feuillets
(162 X 236 mm.), contenant un choix de decretales tirees du recueil de Gratien
(Excerpta Decreti Gratiani). Cet ouvrage, qui semble d'origine italienne, n'appar-
tient pas ä la categorie des livres universitaires. II est ecrit en lignes pleines (trente-
trois par page) dans une minuscule de transition de la fin du XIII0 au debut du
XIVe siecle. Les capitales sont peintes en rouge ; le texte ne comporte pas d'orne-
ments. L'ouvrage est divise en trois livres ; le premier (fol. I-XIvo) contient cent
trente-huit decretales, le second (fol. XIvo-XXXIIvo) en a cent trente-trois et le

18 Le texte commence au livre I, titre 2 (De rescriptis et eorum interpretationibus 5 (Alex.
III G. Ravennati archiepiscopo. «Si quando aliqua — suggestum»), par ces mots : /// gimus quae
animum tuum videntur... », avec une glose de Damase. Le texte s'arrete au 1. IV, tit. 6 (Qui
clerici vel voventes matrimonium contrahere possunt), 4 (Alex. III decano et canonicis Lemovic-
nesis ecclesiae. « Cum institisset — vel gravamen »), aux mots : « ...quatinus si matrimonium »

Hl, avec une glose d'Alanus.
19 Sitzungsberichte der Akad. der Wissenschaften, Wien, Philos.-hist. Classe, t. 59

(1868), p. 366. Sur cet ouvrage, cf. S. Kuttner, Decretalistica : I Die Novellen Papst Innocenz.
IV, Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte, Kanonistische Abteilung, t. 26

(1937), p. 436-467 ; — Die Konstitutionen des ersten allgemeinen Konzils von Lyon, Studia et
Documenta historiae et iuris, t. 6 (1940), p. 110-116 ; J. P. Kessler, Untersuchungen über die

Novellen-Gesetzgebung Papst Innocenz. IV. Kin Beitrag zur Geschichte der Quellen des kanonischen

Rechts, Zeitschrift der Savigny-Stiftung, Kanon. Abt., t. 31 (1942), p. 143-320 ; t. 32

(1943), p. 300-380 ; t. 33 (1944), p. 56-128.



— 129 —

troisieme (fol. XXXIIvo-LIXro) en a cent vingt. Le debut du manuscrit, contenant.

les cinquante-cinq premieres decretales, manque. Le texte commence avec la 56e

decretale, qui est le canon 18 de la question VI de la cause II (Euticianus urbis
Rome episcopus omnibus episcopis. «Non ita in ecclesiasticis agendum est negociis
sicut in secularibus... »). Le manuscrit contient encore, au fol. LIXro, vingt et une

regies ou capitula a beato Adriano pape in unum collecta et Ingibranno Mediomarcie

urbis episcopo Rome tradita... et, aux fol. LXro-LXIVvo : De quatuor conciliis prin-
cipalibus in proemio canonum. Le livre commence par la dist. XIV, c. 1 et s'arrete

au concile de Calcedoine, De ordinationibus, c. 2, aux mots : « per pecunias intravit;
sed etHI ».

* * *

Un dernier manuscrit universitäre bolonais est conserve aux Archives de

l'Etat (Ms. 29). II s'agit de la Summa artis notariae de Rolandinus Passaggeri, le

maitre de la science notariale bolonaise 20. On sait que l'art notarial, etroitement lie
ä la science juridique, fut enseigne a Bologne, ä l'Universite, par des maitres de

reputation europeenne, dont l'auteur de VArs notariae fut l'un des plus celebres.

Apres avoir ete temoin, dans son enfance, de la revolution populaire qui mit fin, en
1228, ä Bologne, au regime feodal et qui crea le regime democratique auquel la ville
dut une extraordinaire prosperity, Rolandinus joua un role de premier plan dans la
vie publique, comme chef du Parti guelfe ou populaire, et comme chancelier de la
commune. A cote de son activite politique (il dirigea les negociations qui aboutirent
ä la renonciation de Rudolphe de Habsbourg a la Romagne en faveur du pape, en
1278), Rolandinus consacra la derniere partie de sa vie, de 1268 a 1297, a l'enseigne-
ment de l'art notarial. II dirigea le College des docteurs de l'ecole et revetit la dignite
de premier consul ou president du College des notaires de Bologne. Son principal
ouvrage, la Summa artis notariae, parut en 1256 et connut une large diffusion dans
les pays de droit ecrit et de droit coutumier, ou le notariat public s'implanta au cours
du XIIIe siecle 21.

En 1855, Ed. Mallet signala cet exemplaire precieux de VArs notariae, qui avait
ete relie, au XVIe siecle, avec la plus ancienne chronique genevoise, le Fasciculus
temporis 22. L'exemplaire genevois de la « Rolandine », comme on disait alors, est

20 J'ai consacre un article ä ce manuscrit clans Les Musees de Geneve, 8e annee, N° 1, ian-
vier 1951.

21 II en existe des exemplaires plus tardifs en Suisse, par exemple k Einsiedeln (Cod. 201,
fol. 1-104) ; il y avait un exemplaire dans la bibliotheque du chapitre de Coire (P. Lehmann,
Bücherverzeichnis der Dombibliothek von Chur aus dem Jahre 1457, Sitzungsberichte der Bayerischen

Akademie der Wissenschaften, philos.-philol. u. historische Klasse, 1920, 4. Abhandlung,

p. 6 ; on trouve souvent mentionne 1 'Ars notaria dans les testaments de chanoines (en
1314, a Sion (Archives de Valere, Tiroir 15, F. N° 112) ; en 1321, k Zurich (Urkundenbuch der
Stadt und Landschaft Zurich, t. X, N° 3756), etc.).

22 La plus ancienne chronique de Geneve, Memoires et Documents publ. par la Soc. d'hist.
et d'archeol. de Geneve, t. 9 (1855), p. 291-299.
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im manuscrit en parchemin de moyen format (25 x 39 cm.), ä quarante-neuf feuil-
lets, ecrit en littera bononiensis sur deux colonnes de soixante-cinq lignes chacune.
II date du debut du XIVe siecle. Des indications de pieces 23 prouvent que le texte
a ete copie par un scribe professionnel, deja äge a en juger par son ductus un peu
tremble et par les nombreuses fautes d'inattention qu'il a commises. La sobriete
des ornements de ce manuscrit, qui appartient ä la categorie des manuels courants,
contraste singulierement avec le luxe des deux Decrets d'apparat de la Bibliotheque
publique et de la collection Bodmer.

Seule, la premiere page de VArs notariae est enluminee, et de la maniere la plus
simple. La lettrine au pinceau contient une petite miniature (cle 4 sur 4,2 cm.) repre-
sentant sans doute l'auteur, avec le bonnet, la pelisse d'hermine blanche et le man-
teau des docteurs du Studium de Bologne (fig. 53). Un rinceau, orne de boules clorees,
de volutes et de feuilles d'acanthe aux couleurs pales (rouge, bleu, gris, jaune et
mauve), encadre la colonne cle gauche et s'epanouit gracieusement dans la marge
inferieure. Les capitales des rubriques sont alternativement peintes en rouge avec
filigrane bleu et en bleu avec filigrane rouge.

L'ouvrage est divise en deux parties. La Somme proprement dite (fol. lro-44vo)

comporte dix chapitres. Les sept premiers contiennent des modeles de contrats ; le

huitieme chapitre donne des modeles de testaments nuncupatifs ; les deux derniers
sont consacres ä des actes de procedure et concernent la redaction des actes de la
justice civile et penale, la reproduction des documents et la maniere d'en recon-
naitre l'authenticite. Une introduction precede chaque chapitre et des commentaires

accompagnent les formules. Une suite, ecrite apres 1256 et intitulee Tractatus notu-
larum ou De arte notariae, traite des contrats et cles instruments notaries en general,
ainsi que de l'oflice du notaire public. Ce traite occupe les fol. 44vo-49vo de notre
manuscrit.

Ce manuel fut employe a Geneve a l'epoque des eveques, ainsi que l'attestent
les actes des notaires publics et la procedure romano-canonique (Yordo judiciarius)
appliquee par les tribunaux civils et ecclesiastiques, des la seconde moitie du XIIIe
sjecle. Aussi pouvons-nous supposer que cet exemplaire de la « Rolandine », ouvrage
dont les Statuts de l'Universite prescrivaient l'etude aux etudiants en droit 24, a ete

rapporte de Bologne par un des etudiants genevois qui y apprirent le droit ou 1'art

notarial, a la fin du XIIIe siecle, comme le prevot du chapitre, Aymon, qui fut official
de l'eveque en 1272, ou comme son successeur Gerold, official en 1280-1282, et d'au-

tres Genevois mentionnes dans les documents bolonais 25.

23 Au fol. 22 : finis VI peciae, fol. 25 : finis VII peciae, fol. 27 : finis VIII peciae.
24 B. Brugi, II catalogo dei libri degli Stazionarii negli Statuti delVUniversita bolognese dei

Giuristi, Studi e Memorie per la storia dell'Universita di Bologna, t. V (Bologne 1920), p. 16

(Summa Rolandini in arte notarie).
25 On trouvera des details sur ce sujet dans mon ouvrage a paraitre sur VUniversite de

Bologne, dejä oit^.
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Quoiqu'il en soit, ll est certain que ce manuscnt se trouvait a Geneve au XVI0
siecle et qu'il y etait utilise, ou du moms lu, comme en temoignent quelques annota
tions marginales (au fol 4P°) D'autre part, le nom de Prepo&iti, mscnt en grosses
lettres gothiques sur la page de garde, pourrait bien etre celui du propnetaire, comme
1 avait deja suppose Mallet II y eut effectivement, au debut du XVIe siecle, a Ge

neve, des Prevost juristes et hommes publics Guigues, premier syndic, et ses trois
freres Annequm, notaire, Leger, licencie en droit, et Pierre, conseiller de la ville
G'est a l'un de ces quatre personnages que la Somme de Rolandmus a probablement
appartenu, avant d'arriver aux Archnes d'Etat, ou elle sommeille au]ourd'hui
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Ftg 53 — Lettune initiale de la Summa attis notariae de Rolandinus Passaggen
(Geneve Archives d'Etat Ms 29)
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